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Maître d'Oeuvre

Maître d'Ouvrage

Dossier N° :

LEGENDE :

Rayon de 600 m autour des éoliennes

(1/10ème du rayon d'affichage de 6 km)

Limites de Communes

Position et emprise du rotor de l'éolienne (Ø 126 m)

Positions Postes de Livraison (PL1/PL2/PL3)

Chemin d'accès à créer

Zone de giration provisoire (plate-forme et accès)

Aire de grutage

Bâtimens durs (ex : habitations, commerces, etc ...)

Bâtiments légers (ex : hangars, garages, etc ...)

Zones boisées

Câblage électrique enterré (Liaisons inter-éoliennes)

Chemin d'accès à renforcer

Ligne Electrique RTE THT

Distance de sécurité (200 m)

(par rapport à la départementale D9)

Limites de propriété (Parcelles concernées)
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Ce document est la propriété de la société SCHATZLE-WEITLING sarl et ne peut être reproduit sans son autorisation préalable.

Maître d'Oeuvre

Maître d'Ouvrage

Dossier N° :

LEGENDE :

Rayon de 600 m autour des éoliennes

(1/10ème du rayon d'affichage de 6 km)

Limites de Communes

Position et emprise du rotor de l'éolienne (Ø 126 m)

Positions Postes de Livraison (PL1/PL2/PL3)

Chemin d'accès à créer

Zone de giration provisoire (plate-forme et accès)

Aire de grutage

Bâtimens durs (ex : habitations, commerces, etc ...)

Bâtiments légers (ex : hangars, garages, etc ...)

Zones boisées

Câblage électrique enterré (Liaisons inter-éoliennes)

Chemin d'accès à renforcer

Ligne Electrique RTE THT

Distance de sécurité (200 m)

(par rapport à la départementale D9)

Limites de propriété (Parcelles concernées)
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